
Aléa : événement naturel ou technologique potentiellement dangereux.

Enjeux : personnes, biens, environnement pouvant être affectés par l’aléa.

Aléa Enjeux Risque+ =

D’une manière générale, le risque majeur peut entraîner des dégâts matériels, 
des impacts sur l’environnement induisant une charge fi nancière importante et/ou 
de nombreuses victimes. 

naturel
• inondation (ruissellements, crues...)
• mouvement de terrain (effondrements  
 de falaise, cavités souterraines...)
• tempête, cyclone
• avalanche
• feu de forêt
• éruption volcanique, séisme

technologique
• industriel
• nucléaire
• transport de matières dangereuses

 Le risque majeur

Le risque est considéré comme majeur lorsque l’aléa s’exerce dans une zone 
où existent des enjeux humains, matériels ou environnementaux importants. 
Il peut être :
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La lettre du préfet

La Seine-Maritime est un département 
qui concentre un nombre de risques 
importants, tant naturels que technolo-
giques.

Depuis quelques années, le départe-
ment s’est trouvé concerné à plusieurs 
reprises par des inondations, coulées 
de boue, mouvements de terrain
et tempêtes littorales ; par ailleurs, 
l’existence de nombreux transports de 
matières dangereuses et d’établisse-
ments SEVESO ou générant des risques 
accroît notablement les risques.

Face à ces risques, la réglementation 
prévoit la réalisation de documents 
d’information préventive. Le dossier 
départemental sur les risques majeurs 
(DDRM), véritable recensement des 
risques à l’échelle du département
a ainsi été élaboré par les services de 
l’Etat. Au niveau communal, le maire 
concerné par les risques réalise le
document d’information communal
sur les risques majeurs (DICRIM).

Ce document a été élaboré par le ser-
vice interministériel régional des affaires 
civiles et économiques de défense et
de la protection civile de la préfecture 
de la Seine-Maritime (SIRACED-PC) afi n 
de permettre à chaque citoyen d’avoir 
une information générale sur les risques 
majeurs présents en Seine-Maritime
et de développer une véritable culture 
du risque et de prévention. Il est com-
plémentaire au DDRM et au DICRIM.

Informé sur les phénomènes, leurs 
conséquences et les mesures pour
s’en protéger, le citoyen sera ainsi 
moins vulnérable.
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